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Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Éducation	:

que	le	ministre	de	l’Éducation	soit	autorisé	à	octroyer	
une	aide	financière	additionnelle	maximale	de	300	000	$	
au	Laboratoire	pour	une	école	contemporaine,	au	cours	
de	l’exercice	financier	2023-2024,	pour	son	projet	visant	
à	soutenir	la	mise	en	œuvre	d’initiatives	et	d’expérimen-
tations	à	l’égard	des	meilleurs	concepts	à	définir	pour	la	
réalisation	d’écoles	durables	et	contemporaines	favori-
sant	la	réussite	éducative,	et	ce,	conditionnellement	à	la	
signature	d’un	avenant	à	la	convention	d’aide	financière	
conclue	le	11	mai	2022	substantiellement	conforme	au	
projet	d’avenant	joint	à	la	recommandation	ministérielle	
du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 
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Gouvernement	du	Québec

Décret 649-2024, 27	mars	2024
ConCernant	la	fixation	du	traitement	et	des	condi-
tions	de	travail	de	madame	Audrey	Parizeau	comme	
protectrice	régionale	de	l’élève

attendu que	 le	ministre	de	l’Éducation	a	nommé	
madame	Audrey	Parizeau	protectrice	régionale	de	l’élève	
pour	un	mandat	de	trois	ans	à	compter	du	8	avril	2024;

attendu que	l’article	10	de	la	Loi	sur	le	protecteur	
national	de	l’élève	(chapitre	P-32.01)	prévoit	notamment	
que	 le	gouvernement	fixe	 le	 traitement,	 les	conditions	
de	travail	et,	s’il	y	a	lieu,	le	traitement	additionnel,	les	
allocations	ou	les	honoraires	des	protecteurs	régionaux	
de	l’élève;

attendu qu’il	y	a	lieu	de	fixer	le	traitement	et	les	
conditions	de	travail	de	madame	Audrey	Parizeau	à	titre	
de	protectrice	régionale	de	l’élève;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Éducation	:

que	le	traitement	et	les	conditions	de	travail	de	madame	
Audrey	Parizeau	comme	protectrice	régionale	de	l’élève	
soient	ceux	apparaissant	en	annexe.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

Conditions de travail de madame Audrey 
Parizeau comme protectrice régionale  
de l’élève
Aux	fins	de	rendre	explicites	les	considérations	 
et	conditions	de	la	nomination	faite	en	vertu	de	la	 
Loi	sur	le	protecteur	national	de	l’élève	 
(chapitre	P-32.01)

1. OBJET

Le	ministre	a	nommé	madame	Audrey	Parizeau,	qui	
accepte	d’agir	à	titre	exclusif	et	à	temps	plein,	comme	
protectrice	régionale	de	l’élève.

Sous	l’autorité	du	protecteur	national	de	l’élève	et	dans	
le	cadre	des	lois	et	des	règlements	ainsi	que	des	règles	et	
des	politiques	adoptées	pour	la	conduite	de	ses	affaires,	
elle	exerce	tout	mandat	que	lui	confie	le	protecteur	natio-
nal	de	l’élève.

Madame	Parizeau	exerce	ses	fonctions	au	lieu	déter-
miné	par	le	protecteur	national	de	l’élève.

2. DURÉE

Le	présent	engagement	commence	le	8	avril	2024	pour	
se	terminer	le	7	avril	2027,	sous	réserve	des	dispositions	
de	l’article	4.

3. RÉMUNÉRATION	ET	AUTRES	CONDITIONS	
DE	TRAVAIL

À	compter	de	 la	date	de	son	engagement,	madame 
Parizeau	reçoit	un	traitement	annuel	de	97	969	$.

Les	Règles	concernant	la	rémunération	et	les	autres	
conditions	de	travail	des	titulaires	d’un	emploi	supérieur	
à	temps	plein	adoptées	par	le	gouvernement	par	le	décret	
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	
y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées,	ci-après	appelé	
le	décret	numéro	450-2007,	à	l’exception	de	l’article	17,	
s’appliquent	à	madame	Parizeau	comme	à	un	membre	
d’un	organisme	du	gouvernement	du	niveau	2.

Les	frais	de	voyage	et	de	séjour	de	madame	Parizeau	
occasionnés	par	l’exercice	de	ses	fonctions	seront	rem-
boursés	conformément	à	la	Directive	concernant	les	frais	
de	déplacement	des	personnes	engagées	à	honoraires	
par	les	organismes	publics	adoptées	par	le	C.T.	212379	 
du	26	mars	2013	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	
pourront	y	être	apportées.
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4. TERMINAISON

Le	présent	engagement	prend	fin	à	 la	date	stipulée	
à	l’article	2,	sous	réserve	toutefois	des	dispositions	qui	
suivent	:

4.1 Démission

Madame	Parizeau	peut	démissionner	de	son	poste	de	
protectrice	régionale	de	l’élève	en	donnant	un	avis	écrit	
au	ministre.

Copie	de	l’avis	de	démission	doit	être	transmise	au	
secrétaire	général	associé	responsable	des	emplois	supé-
rieurs	au	ministère	du	Conseil	exécutif.

4.2 Destitution

Madame	 Parizeau	 consent	 également	 à	 ce	 que	 le	
ministre	puisse	révoquer	en	tout	temps	le	présent	enga-
gement,	sans	préavis	ni	indemnité,	pour	raisons	de	mal-
versation,	maladministration,	faute	lourde	ou	motif	de	
même	gravité,	la	preuve	étant	à	la	charge	du	ministre.

4.3 Résiliation

Le	présent	engagement	peut	être	résilié	en	tout	temps	
par	le	ministre	sous	réserve	d’un	préavis	de	trois	mois.

En	ce	cas,	madme	Parizeau	aura	droit,	le	cas	échéant,	
à	une	allocation	de	départ	aux	conditions	et	suivant	les	
modalités	déterminées	à	la	section	5	du	chapitre	II	des	
règles	prévues	au	décret	numéro	450-2007.

5. ALLOCATION	DE	TRANSITION

À	la	fin	de	son	mandat	de	protectrice	 régionale	de	
l’élève	madame	Parizeau	recevra,	 le	cas	échéant,	une	
allocation	de	 transition	 aux	 conditions	 et	 suivant	 les	
modalités	prévues	à	la	section	5	du	chapitre	II	des	règles	
prévues	au	décret	numéro	450-2007 .

6. Toute	entente	verbale	non	incluse	au	présent	docu-
ment	est	nulle.

83092

Gouvernement	du	Québec

Décret 651-2024, 27	mars	2024
ConCernant	 le	 renouvellement	 du	 mandat	 de	
membres	du	conseil	d’administration	de	l’Institut natio-
nal	de	la	recherche	scientifique

attendu qu’en	vertu	de	l’article 3	des	lettres	patentes	
accordées	à	l’Institut	national	de	la	recherche	scientifique	
par	le	décret	numéro 1393-98	du	28 octobre 1998 et modi-
fiées	par	les	lettres	patentes	supplémentaires	accordées	à	
l’Institut	national	de	la	recherche	scientifique	par	le	décret	
numéro 1055-2019	du	23 octobre 2019	le	conseil	d’admi-
nistration	de	l’Institut	se	compose	de	dix-neuf	membres;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe e	de	l’article 3 
de	ces	lettres	patentes	sept	personnes	sont	nommées	pour	
trois	ans	par	le	gouvernement	sur	la	recommandation	du	
ministre,	après	consultation	des	groupes	les	plus	repré-
sentatifs	des	milieux	gouvernementaux,	scientifiques,	
culturels	et	socio-économiques	intéressés	à	la	recherche;

attendu qu’en	vertu	de	 l’article	7	de	 ces	 lettres	
patentes,	sous	réserve	des	exceptions	qui	y	sont	prévues,	
les	membres	du	conseil	d’administration	continuent	d’en	
faire	partie	jusqu’à	la	nomination	de	leurs	successeurs	
nonobstant	 la	 fin	de	 la	période	pour	 laquelle	 ils	 sont	
nommés;

attendu qu’en	vertu	du	décret	numéro 1103-2020 
du	21 octobre 2020,	madame	Nancy	Déziel	et	monsieur	
Richard	Boudreault	ont	été	nommés	membres	du	conseil	
d’administration	de	 l’Institut	national	de	 la	 recherche	
scientifique,	que	leur	mandat	est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	
de	le	renouveler;

attendu que	la	consultation	requise	par	les	lettres	
patentes	de	l’Institut	national	de	la	recherche	scientifique	
a	été	effectuée;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	de	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	:

que	les	personnes	suivantes	soient	nommées	de	nou- 
veau	membres	du	conseil	d’administration	de	 l’Insti-
tut	national	de	la	recherche	scientifique,	à	titre	de	per-
sonnes	 nommées	 par	 le	 gouvernement	 après	 consul-
tation	des	groupes	 les	plus	 représentatifs	des	milieux	
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